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Nous avons été outrés par un article paru dans la DH dont nous 
vous transmettons le contenu.     
 

La grenouille transparente  
 

Plus besoin de disséquer. Une nouvelle trouvaille d e 
chercheurs japonais. 
  
Bruxelles . Les fervents défenseurs de la cause animale vont être contents. La 
recherche aussi ! 
En effet, une équipe de scientifiques japonais est parvenue à créer une grenouille 
transparente. Ses organes sont visibles de l’extérieur. 
 
« On peut observer à travers la peau la croissance des organes, ou encore la façon 

dont un cancer commence et se développe. Il est possible de 
regarder les organes de la même grenouille tout au long de sa 
vie sans avoir besoin de la disséquer. Les chercheurs peuvent 
aussi observer à moindre coût comment les toxines affectent les 
os, le foie et les autres organes », a expliqué le chef de l’équipe 
de recherche, le professeur Masayuki Sumida, de l’Institut de 
biologie des amphibiens de l’Université de Hiroshima (Ouest). 

 
Cet amphibien transparent a vu le jour grâce aux manipulations génétiques des 
chercheurs nippons. Les scientifiques ont travaillé à partir de rares spécimens 
albinos de grenouilles brunes japonaises (Rena japonica) qui sont normalement de 
couleur ocre. Les reinettes manipulées peuvent se reproduire normalement. Leur 
progéniture hérite de la transparence paternelle et maternelle. Pour une raison 
inconnue à ce jour, la troisième génération ne survit que très peu de temps. 
 

Selon Masayuki Sumida, son équipe envisage désormais d’améliorer le spécimen en 
créant, par ingénierie génétique, des grenouilles qui s’allument lorsqu’un cancer 
commence à se développer en elles 
L.C.C., La Dernière Heure, 28/09/07.     

   �

Charleroi  : 071/22.04.39 – 69, rue Vandamme  6120  Jamioulx 
Liège : 04/224.27.17 – 90, rue des Cotillages  4000  Liège 
Bruxelles et Flandre: 012/67.25.51 – 156, Koninksemstraat  3700  Tongeren 
Secrétariat central : 081/26.26.90 (téléphone _ fax) – sea_sed@yahoo.fr – www.sea-sed.net 

����
"�	�#$�$ %$�

����������	�
���	�����	���
�
�������
�������	������ �������	�����	���	�������
����������
����
���	�� �
���������
����	�������������������������
�������	�� 
������������������������
�����	���	������
������������	�����	������
��	����� 	������� �
�

���������	���
���
������
�����
���������	
����� 
�������� � � ������������������ 
����� ���
������������������� ��������� � � ���������	������� ���� �����

������������� ���������
�



 
_____________________________ Tous unis pour les défendre _____________________________ 

 

3 

 
 
 
 

 
Nous avons retenu une première réponse.  
 
Non, Monsieur le journaliste, les défenseurs des animaux ne sont pas contents… 
Non, le fait d’avoir réussi à créer un animal qui ne servira qu’à des expériences en 
laboratoire ne constitue pas un progrès… 
 
Pensez-vous réellement que le fait de ne pas disséquer va épargner des souffrances 
à cet animal (qui bien que créé de toutes pièces, possède la faculté de souffrir) ? 
Vous écrivez qu’on va lui injecter des toxines détruisant le foie, les os, lui inoculer le 
cancer…et puis observer tranquillement le progrès de la maladie, et tout cela sans 
que la grenouille n’éprouve une quelconque douleur ? 
 
Pensez-vous réellement qu’après avoir subi tous ces essais et tests en 
tous genres, on va lui serrer la papatte, la décorer d’une médaille pour 
avoir servi la science et lui offrir une retraite dorée dans la mare aux 
nénuphars d’à côté ? 
 
Je préfère imaginer que votre première phrase était ironique… et que 
vous savez que nous – défenseurs des animaux – ne sommes pas 
contents.  
 
Je préfère penser que vous savez que la recherche utilisant des animaux est aussi 
cruelle pour eux que dangereuse pour l’homme…  
Je préfère penser que vous êtes au courant du problème de la non-transposabilité 
des tests sur animaux vers l’être humain… 
 
Je préfère penser que vous connaissez le sort lamentable des animaux dits « de 
laboratoire », qui sont parfois des bêtes (toutes espèces et races confondues) volées 
et revendues aux labos… 
 
Et si réellement, vous étiez sincère en affirmant que la grenouille transparente fait 
plaisir à ceux qui combattent la vivisection, je vous invite à faire un tour sur www.sea-
sea.net , site internet d’une des (nombreuses) associations qui dénoncent l’utilisation 
d’animaux pour la recherche…  
 
Peut-être alors, écrirez-vous un jour dans votre journal : « La grenouille 
transparente : une sinistre trouvaille, cruelle et inutile ». 
 
Un membre – pas content – d’une association qui défend la cause animale… 
 



 
_____________________________ Tous unis pour les défendre _____________________________ 

 

4 

Et une deuxième.  
 
Comment osez-vous prendre la parole au nom des défenseurs des 
animaux, dont je suis, sans les avoir consultés ? 
 
Manipulation génétique, inoculation de cancers, injection de toxines, tests de 
toxicité,…  
 
Tout cela va à l’encontre de la vie « normale » des grenouilles ou de tout autre 
animal, sorti de son milieu de vie naturel, lui occasionnant stress, souffrances 
innommables où il est considéré comme objet. 
 
Dans votre article, vous banalisez ainsi l’expérimentation animale qui, on le sait 
depuis ses débuts, ne constitue pas un modèle transposable à l’homme. 
 
Vous devriez réaliser une enquête, par exemple, sur les nombreux médicaments 
testés sur animaux et retirés ensuite du commerce parce qu’ils ont occasionné tant 
de dégâts sur l’être humain… 
 
Bref, la folie humaine n’a pas de limites ! 
 
Une amie des animaux pas du tout contente. 
 
 

 
 
 

 
 
 
Tauromachie… Ressentez-vous, comme nous, une joie 
sauvage quand c’est le taureau qui gagne ? 
  
Défense des animaux : Bruxelles ne protégera pas les taureaux 
 
Le 12 octobre 2006, le Parlement européen a proposé sans succès d’instaurer une 
loi communautaire interdisant la tauromachie. 
 
Après avoir approuvé le 12 octobre 2006 une résolution sur le Plan d’action 
communautaire pour la  « protection et le bien-être des animaux au cours de la 
période 2006 - 2010 », le Parlement européen  a tenté de faire voter un texte 
demandant que l’Union Européenne se dote d’une législation interdisant les combats 
de taureaux, de coqs et de chiens et faisant en sorte que les organisateurs de ces 
combats ne reçoivent aucune aide d’Etat liée à ces activités. 
 
Mais les taureaux, coqs et chiens n’ont pas obtenu la même faveur que les visons, 
phoques ou autres animaux dont la commercialisation de fourrure a été strictement 
réglementée.  
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Ce vote qui se moque de la souffrance des animaux a passablement 
énervé les plus posés d’entre nous. Il ne doit pourtant pas occulter 
les avancées de la lutte anti-corrida très active en 2007 (Bilan 2007 
de la cause animale, Végétariens Magazine, déc.2007, n°14). 
 
Et s’il devient de plus en plus difficile pour les pouvoirs publics 
français(1) et espagnols(2) d’ignorer le mouvement de protestation 
contre la tauromachie, il ne faudrait pas que d’autres pays deviennent 
terres d’accueil pour ce type de « spectacles » sanguinaires… 
 
Les représentants belges de la protection animale l’ont bien compris : ils sont 
nombreux à s’être regroupés autour de l’A.S.B.L. « Les Chats sauvages » afin de 
s’opposer massivement à l’organisation de courses camarguaises à l’hippodrome de 
Mons (www.courses-camarguaises.be). 
 

Ce sombre projet élaboré par les clubs « Fifty-One » de Mons et 
de Leuze propose ni plus ni moins de tourmenter des animaux 
(les taureaux sont lâchés dans l’arène et des « acrobates » 
tentent de se saisir des cocardes placées entre les cornes des 
animaux à l’aide de rasettes tranchantes) pour venir en aide aux 
handicapés et aux enfants malades (A.S.B.L. « Jour après Jour » 
et « Comi Clown ») ! Drôle de logique du cœur et du sens de 
l’engagement ! 
 
Si l’honorabilité des A.S.B.L. bénéficiaires n’est pas à mettre en 
cause, et si les courses camarguaises diffèrent des corridas dans 
leur degré de cruauté et dans l’absence de mise à mort, il s’agit 
néanmoins de « spectacles » au cours desquels des animaux 
sont inévitablement brutalisés pour satisfaire… quoi ? la bêtise 
de certains, la cupidité d’autres, et cela dans l’indifférence du 
plus grand nombre. 

 
S.E.A. a écrit à Elio Di Rupo, Bourgmestre de Mons, pour lui demander « d’user de 
toute son influence pour éviter la mise en place d’un spectacle dégradant tant pour 
l’animal qui le subit que pour l’homme qui le regarde ». 
 
Nous vous engageons à faire de même ! Pour plus de facilité, vous pouvez signer la 
lettre pétition jointe à ce journal et la faire parvenir à :  

 
Monsieur Elio DI RUPO 

Bougmestre du Grand Mons 
Maison communale 

Grand Place 
7000            Mons 

 
(1) Le chanteur Renaud exprime sa colère contre le B.V.P. (Bureau de Vérification de la 

Publicité) après la censure d’un spot télévisé anticorrida auquel il prêtait sa voix. Le B.V.P. 
souligne la violence des images et conteste le terme de « barbarie » qualifiant ce spectacle. 

 



 
_____________________________ Tous unis pour les défendre _____________________________ 

 

6 

Depuis, les associations anticorridas ont réagi : puisque leur film est interdit de diffusion sur 
base de la violence des images, elles proposent qu’une loi interdise l’entrée des arènes aux 
moins de 14 ans. 
 

(2) Barcelone, première ville espagnole « anticorridas » 
 

Barcelone est désormais officiellement une ville anticorridas. 
A l’initiative du très prudent maire socialiste, Joan Clos, le vote a eu lieu. Dans la 
déclaration municipale, il est spécifié que le « toro est un mammifère dont le 
système nerveux a des caractérisitiques similaires à celles de l’espèce humaine, 
ce qui signifie que nos systèmes émotionnels ont beaucoup en commun ». 

 
Le seul précédent en Espagne est celui de Tossa de Mar qui, en 1991, s’était 
prononcée pour l’abolition des fiestas taurines. Mais le positionnement de la 
deuxième ville du pays, aux arènes réputées, a force de symbole. Et remet en question l’idée 
que les autorités espagnoles approuvent, voire encouragent, la tradition taurine. Seule 
restriction nationale, due à une réforme de la loi sur la protection animale, en vigueur depuis 
juillet 2003 : les moins de 14 ans ne sont pas autorisés à y assister. 

 
Une enquête de 2002 révèle que 64% des Barcelonais sont pour l’interdiction des corridas. 

 
La Libre Belgique, 8/4/2004. 
 
 

 
 
 
 

S.E.A. soutient Antidote-Europe 

  
 
 

S.E.A. a soutenu la plainte introduite début février par Antidote-Europe auprès du 
médiateur européen. 
 
 
Antidote-Europe accuse la Commission de mauvaise 
administration pour avoir lancé un projet d’étude 
d’évaluation de la cancérogénicité des substances 
chimiques (10 millions d'euros seraient dépensés sur 5 
ans). 
 
Antidote-Europe constate en effet qu’en matière de 
cancérogénicité, des méthodes basées sur la 
toxicogénomique n’utilisant pas existent déjà et sont 
couramment utilisées au Japon et aux USA. 
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REACH – Le temps passe 
 
Dans l’édition du journal de décembre 2007, S.E.A. soulignait 
l’importance de tenir compte de l’état d’avancement d’une série de 
travaux relatifs à la mise au point de méthodes alternatives. 
 
En effet, l’issue de ces recherches est susceptible de fortement influencer le nombre 
d’animaux qui seront sacrifiés dans le cadre de REACH, ce programme de l’Union 
européenne visant à tester des milliers de produits chimiques déjà sur le marché.  Un 
report (partiel) de Reach nous semblait une piste à envisager, le temps que des 
alternatives soient validées. 
 
S.E.A. a contacté des parlementaires européens, des personnes travaillant à la 
Commission européenne et le Directeur du Centre Européen pour la Validation des 
Méthodes Alternatives (ECVAM) afin de leur faire part de cette possibilité. 

 
 
Caroline Lucas, parlementaire européenne, connue pour ses actions en 
faveur du bien-être animal, rappelle que lors du premier trimestre 2008 les 
parlementaires européens devront approuver la liste des tests à utiliser dans 
le cadre de REACH. 
 

Le groupe des Verts au Parlement européen a annoncé son intention de rejeter la 
liste si cinq des nouvelles méthodes alternatives validées par l’ECVAM ne sont pas 
inclues.  Le Parlement n’a pas le pouvoir de demander le report de l’application de 
REACH ; les Verts entendent donc mettre la pression afin de veiller à ce que tout soit 
mis en œuvre pour soutenir au maximum le recours aux alternatives. 
 
Le professeur T. Hartung, Directeur de l’ECVAM, estime que les 
expériences sur animaux dans le cadre de REACH ne commenceront pas 
avant 2013-2015, ce qui laisse un délai supplémentaire dans le processus 
de validation. 
 
 
L’ECVAM prévoit que les méthodes alternatives actuellement en cours de validation 
permettront de réduire de moitié le nombre d’animaux qui seront utilisés.  Cela reste 
toutefois nettement insuffisant, car on parle ici encore de quelque 6 millions 
d’animaux.   
 
Le professeur Hartung ne se prononce pas sur la pertinence d’un report de REACH, 
ce point étant selon lui du ressort des représentants politiques. 
 
Il est à noter que ces échéances ne correspondent pas au timing que S.E.A. a reçu 
via d’autres sources (agence européenne des produits chimiques par exemple).  
L’association continue son enquête sur ce point. 
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La toxicogénomique: oui, mais quand ? 
 
Nous avons déjà évoqué la toxicogénomique dans des éditions 
antérieures, en particulier en référence au “programme de toxicologie 
scientique” proposé par Antidote-Europe et la résolution du sénateur 
socialiste Ph. Mahoux visant à la création en Belgique d’un institut de 
toxicogénomie. 
 
La toxicogénomique est souvent présentée comme substitut à 
l’expérimentation animale dans le cadre de REACH. 
 
Dans le journal Le Monde du 18 février 2008, il est annoncé que la toxicogénomique 
“permettra, dans un futur proche , d'accélérer considérablement les études de 
nocivité des composés chimiques mis sur le marché. Et d'évaluer celle des dizaines 
de milliers de molécules de synthèse diffusées depuis plusieurs décennies dans 
l'environnement sans réelles études préalables.”  
 

Cette perspective à court terme est le résultat d'un accord fondant un 
grand projet de recherche en toxicologie cellulaire aux Etats-Unis. 
 
A la question de savoir si la toxicogénomique pourra venir à court 
terme au secours de Reach, certains scientifiques américains 
prédisent les premiers résultats pour dans deux à trois ans , T. 
Hartung estime quant à lui qu’il faudra une dizaine d'années … 
 

L’utilisation de lignées cellulaires humaines (comme c’est le cas en toxicogénomie) 
permet un haut niveau d'automatisation, l’obtention rapide des résultats et une forte 
diminution des coûts liés aux études.  
 
S.E.A. reste d’avis qu’un report (partiel) de la mise en oeuvre de 
REACH, le temps que des méthodes alternatives soient validées, 
est une piste à analyser.  Non seulement dans l’intérêt des animaux 
appelés à être empoisonnés, mais également dans l’intérêt de la 
santé publique, les résultats obtenus par des expériences sur 
animaux étant non fiables. 
 
 
CA FAIT FROID DANS LE DOS! 
 
On a longtemps fustigé les marques de cosmétiques qui testaient leurs produits sur des animaux. 
Coca-Cola® et PepsiCo® ont également dû mettre un mettre à ceux qu’ils pratiquaient. Aujourd’hui, 
c’est le groupe Mars® qui est pointé du doigt par PETA, un groupe d’action pour un traitement éthique 
des animaux aux Etats-Unis. On les accuse d’étudier les effets des ingrédients du chocolat sur le 
sang de rats, souris ou lapins. Les animaux sont gavés de chocolat puis, leur sang est récolté par 
une aiguille introduite directement dans le cœur ou leur artères sont sectionnées afin d’étudier leur 
état. Aucun de ces tests n’est pourtant exigé par la loi, d’autant qu’il en existe de plus fiables sur les 
humains. Et que on en connaît ici quelques unes qui se porteraient volontiers candidates à tout test 
de chocolat. Pour en savoir plus : www.marsandykills.com . 
Femmes d’Aujourd’hui n°2  10.01.08 
 
 


